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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 12 septembre 2023 
Co-Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Mohamed Belmaaziz – Jean Michel Garcia - Gilbert Malzieu – José Plaza – Dominique 
Marcos 
Absents : MM. Thierry Bres - Benjamin Caruso - Claude Fraysse - Guy Rey – Gabriel Jost 
 
Le procès-verbal de la réunion du 5 septembre 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

SECTION U10/U11 
INFORMATION 

La rentrée du foot U10/U11 à lieu ce samedi 16 septembre 2023. 
 
Les équipes inscrites se trouve sur le site internet du District.  
https://herault.fff.fr/simple/rentree-du-foot-u10-u11/ 
 
Cette journée est ouverte à tous les clubs, les joueurs non licenciés peuvent également participer à cette journée. 

SECTION U12/U13 
INFORMATION 

Complément au règlement de la pratique U12 phase 1 
 
Vu le nombre d’équipe U12 dans le Groupe 2 et le nombre d’accession (12) en U12 D2 pour la phase 2, 
il est nécessaire de faire un tour supplémentaire pour déterminer les 12 équipes qui accéderont, vous 
trouverez ci-dessous un complément au règlement existant : 
 
Pour donner suite au grand nombre d’équipe U12 engagées dans le groupe 2 (supérieur à 48) nous sommes 
dans l’obligation de faire un tour supplémentaire pour déterminer les 12 meilleures équipes pour intégrer la 
D2 de la phase 2. Ce tour se déroulera le 14 octobre 2023. 
Pour ce tour, nous sélectionnerons les 24 meilleurs équipes U12 groupe 2 des 3 journées de brassage. 
 
Rappel du règlement pour le départage (page 10) 
Article 6 d) Règle particulière de départage des équipes étant à la même place au classement de différentes 
poules :  
1. Les points obtenus lors des rencontres  
2. Les points obtenus lors des épreuves techniques  
3. La différence de buts  
4. Le nombre de buts marqués  
5. Le nombre de buts encaissés. 

https://herault.fff.fr/simple/rentree-du-foot-u10-u11/
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6 plateaux de 4 équipes seront organisés et les 2 premiers de chaque plateau de cette journée joueront en U12 
D2 lors de la phase 2. 
Les clubs qui ont une équipe qui intègre la D2 par l’intermédiaire du Groupe 1, ne pourront pas participer à ce 
tour. 
L’organisation du plateau consistera en la réalisation d’une épreuve technique (celle de la journée 1) et de 3 
rencontres de 2*10mn, avec la même cotation que les précédentes journées. 
Un classement sera établi (rencontre plus épreuve technique) et les 2 équipes classées à la 1er et 2nd place, 
intégreront la D2 lors de la phase 2. 

PERMIS DE CONDUITE UNE EQUIPE U12/U13 
263 éducateurs étaient présents aux réunions de permis de conduire une équipe U12-U13. 
Les éducateurs devaient s'enregistrer avec un QR-code durant la réunion.  
2 éducateurs (surligné en rouge) n'ont pas le permis de conduire U12-U13 validé à la suite de fausses 
inscriptions avec des jours et horaires très différents de tous les autres éducateurs ne validant pas ainsi leur 
présence.  
Le QR-code a permis de recenser le niveau de formation des éducateurs. Le graphique ci-dessous a ainsi recensé 
les différents diplômes des éducateurs.  
Un constat très inquiétant permet de voir que 154 éducateurs n'ont pas suivi de module de formation à minima. 
  
Pour conclure, cette réunion d'information du permis de conduire U12-U13 reste primordiale pour transmettre 
un maximum d'informations et faire un rappel des lois du jeu notamment pour ces éducateurs qui n'ont pas 
suivi de formation.   
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Prochaine réunion le mardi 19 septembre 2023. 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc, Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Jean Michel Garcia 


